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SERMENT DES HOTES ET HOTESSES
DU BAILLIAGE D'ORON

Pour Ic Sr Daniel Pasche, Plöte du Logis de l'Ours,
a Oron-la-Ville.

Jureront d'etre fideles et Loyaux Sujets de Leurs
Excellences de Berne nos Souverains Seigneurs, de procurer
leur profit et eviter leur perte et Dommage.

Item de tenir bon ordre dans leurs cabarets, en ne pro-
tegeant ni entretenant les Pailiards et Paillardes, les Yvro-

gnes et Blasphemateurs, et autres Gens de mauvaise vie,

a peine de supporter les Bamps pour ce etablis, ou qui

pourroient leur etre imposes.
Item ne logeront aueune Personne atteinte de maladies

contagieuses, autant qu'iils pourront le savoir et connoitre.
Item logeront et recevront dans leurs cabarets toutes

Personnes de Bien honnetement et sans aueun refus, sous

peine de cinq florins de Bamp pour chaque fois.

Item vendront Pain, Yin, Fromage, Viande, et autres
C hoses necessaires, de bonne foi, et a prix raisonnable, pour
l'usage de Ceux qui leur en demanderont, tant aux Pauvres

qu'aux Riches, et aux Etrangers comme ä ceux du Lieu,
a peine en cas de refus de cinq florins de Bamp.

Item quand ils seront requis de donner du Vin pour des

Kemmes acouchees, ou autres maladies et pressantes neces-

sites, ils ne le refuseront pas ä quelle heure que ce soit, en

leur en donnant du meilleur, et meme a credit s'ils en sont

requis.
Item pour le Debit de leurs Danrees, ils tiendront bons

Poids, et bonnes mesures duement scellees, et tenant la
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mesure d'Oron, sous peine de cinq florins de Bamp, et la

cassation de leurs dits Poids et mesures.
Ttem ne donneront a boire ni a manger ä qui que ce soit

les Dimanches et Jours de Fete, pendant les Predications
sinon ä des Etrangers et Voyageurs.

Item ne donneront a boire ni a manger a credit plus

haut que Dix sols, aux Yvrognes et debauches, a forme de

1'ordonnance souveraine : moins encore aux Jeunes Gens,

ou Enfans qui sont sous puissance de Peres, ou Meres, de

Tuteurs et Conseillers, et autres Dissipateurs de leurs

Biens.

Item se conformeront la Loy 3e fol. 221 du Coutumier
du Pays de Yaud, concernant ceux qui auront fait, ou font
Discution de leurs Biens, et qui iront pour boire et manger
dans leurs cabarets, a peine de Dix florins de Bamp selon

ladite Loy.
Item ne donneront a boire ni a manger dans leurs cabarets,

ä ceux auxquels les Logis sont defendus, a peine de

Dix florins de Bamp.
Item ne soufriront dans leurs Logis les Gens du Lieu,

pendant la Nuit, apres huit heures en Hivers, et neuf heures

en Ete, et ne leur donneront plus a boire apres ces heures

la, sous peine y contrevanans d'etre chaties par Bamps
selon les Loix.

Item reveleront sans aucun suport, tous Bamps et offenses,

encourrus dans leurs cabarets par ceux qui s'y battent,
et y commettent des actions chatiables ; et sans avoir egard
ä tjui que ce seit, reprendront tous Jureurs et Blasphema-

teurs dans leurs PTotelleries, en leur commandant de de-

mander pardon ä Dieu, que s'ils le refusent, et qu'ils con-

tinuent dans leurs Jurements, lis devront les denoncer au

Venerable Consistoire pour etre chaties.

Enfin lis ne cacheront par eux-memes, par leurs Domes-
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tiques, ou par autrui, aucunes Personnes se trouvans dans

leurs Logis pendant les Predications, lorsque les Gardes y
feront la Visite, sous peine d'etre chaties selon que le cas

l'exigera ; Et feront le tout de bonne foi, sans Dol ni
fraude.

Le susdit Extrait a ete leve fidelement, sur la formule
du Serment desdits Hotes et Hotesses, atteste ce i6e Fe-

vrier 1758 :

/. P. Pasche Secre.

La piece susdite, appartenant par heritage ä M. Daniel
Pasche (mon cousin), aux Planches-du-Pont-dessous, a

Oron-la-Ville, a ete copiee textuellement (v compris les

incartades a l'orthographe moderne) par le soussigne, ä

Chätillens, le dix octobre 1922.

Fred.-Samuel DEMIEVILLE.

CH RON [QUE

M. Et. Clouzot, qui nous a donne l'annee derniere un article
tres remarque sur La chasse au filet ä l'epoque romaine (a pro-
pos d'une mosa'ique de Bosceaz), a publie dans le dernier
volume de Genava, Bulletin (pour 1933) du Musee d'Art et d'His-
toire de Geneve, un savant travail sous le titre Essai sur la car-
tographie du Leman, et specialement sur La carte de Jacques
Goulard (1605). Tous les amateurs d'histoire et de cartographic

ancienne y trouveront des renseignements d'un grand
interet.

Dans la Revue de iheologie et de Philosophie (N. S., t. XXI,
n° 89, 1933) notre eollaborateur, M. H. Perrochon, a publie
une savante etude : En marge de la conversion de Chateaubriand.

Ce travail tres documente renferme des renseignements
nombreux sur le mouvement des idees ä Lausanne dans la
premiere moitie du XIXme siecle.
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